
Bethune, du même lieu, écuyer, et leurs suc-
cesseurs, et telles et autant d'autres per-
sonnes qui sont devenues ou deviendront en
aucun temps ci-après actionnaires du fonds
capital ci-apès mentionné, seront un corps 5
politique et incorporé, sous le titre de

NoM P Po- " Compagnie de la Baie de cuivre de Bu-
t ron, et sous ce nom pourront ester en juge-

ment, poursuivre et être poursuivis, plaider
et se défendre dans toutes cours de loi ou 10
d'équité quelconques, et auront droit de suc-
cession perpétuelle, avec un sceau commun
qu'ils pourront changer ou altérer suivant
leur plaisir.

Nombre d'ac- Il. Et qu'il soit statué, que le fonds capi- 15
fo°nddelacor- tal de la dite association, divisé en
potation. -actions de
que. courant, chaque, formera le fonds capital de

la dite corporation, lequel pourra être aug-
menté tel que ci-près pourvu. 20

acion senaIII. Et qu'il soit statué, qu'aucun action-
teno au-delà nalre de la dite corporation ne sera tenu au
=tont" "e paiement d'aucune dette ou réclamation due
aura dans le par la dite corporation, au-delà du montant
fonds capital· des actions qu'il aura dans le fonds capital 25

non encore payé de la dite corporation.

J.e. d.mand.,- IV. Et qu'il soit statué, que les demandes
. faites ou qui seront faites aux actionnaires du

tiûnna dit capital, y compris celles des versements
p.n " 10 doni lepaiement est exigible, n'excèderontpas 30
parnaeLnn en tout la somme de courant,

par action, et qu'elles seront payées par ater-
moiements dans le temps et en la manière qui
seront prescrits par les directeurs ci-après

Prrio. mentionnés; pourvu toujours, que rien de 35
contenu dans le présent acte n'exonèrera ou
n'exemptera en aucune manière aucune
partie de ses obligations ou engagements
actuels envers la dite compagnie, soit que
les dites obligations résultent de demande 40
ou demandes ci-devant faites par les syndics
de la dite compagnie, ou d'aucune autre
cause quelconque ; mais au contraire, toutes


